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Plus de 40 épandeurs certifiés « éco-épandage » 

La certification « éco-épandage » a été mise en place  
en 2014 et concerne les épandeurs de produits  
organiques solides et liquides. Du fait du niveau  
d’exigence très élevé des tests, seulement trois  
constructeurs d'épandeurs ou tonnes à lisier peuvent  
actuellement certifier des machines : Buchet, Pichon et  

Rolland. Le constructeur d'épandeurs à tablier accompagnateur Buchet a déjà certifié plus de 40 
épandeurs. 
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